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Unies pour s'acquitter de leurs responsabilités dépend largement des réalités politiques du monde dans lequel nous vivons, et, malheureusement, le climat international n'a pas permis à l'Organisation de remplir POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR toutes ses tâches. 6. S'il m'étai~ permis d'exprimer à haute voix ma pensée, je suggérerais que l'Assemblée, lorsqu'elle Débat général (suite) examine les divers points à son ordre du jour, recon1. M. HLAING (Birmanie) [interprétation de l'annaisse l'importance vitale d'une vue globale de la glais] : Monsieur le Président, je voudrais tout d'abord situation et cherche consciencieusement les causes exprimer les chaleureuses félicitations de la délégafondamentales des problèmes au ~ieu de se contenter d'observer les symptômes à la surface. Il ne suffit pas tion de la Birmanie pour votre élection unanime à ce poste élevé. Votre vaste expérience des activités des non plus de réitérer les principes et les idéaux élevés Nations Unies, vos talents diplomatiques et votre de la Charte qui incarnent les espoirs et les rêves de sensibilité sont bien connus de nous tous et il est donc l'humanité, particulièrement ceux des petites nations particulièrement approprié que vous ayez été choisi pour lesquelles ils représentent un havre sûr au milieu pour présider la trente-neuvième session de l'Assemdes changements mondiaux rapides et de plus en plus blée générale. Nous sommes certains que, sous votre profonds. La Charte, si souvent citée, n'est que trop direction, les débats de cette session permettront de' souvent laissée de côté ou mal interprétée lorsqu'elle renforcer et de développer la tendance vers un monde semble gêner certaines nations trop obsédées par leurs plus pacifique. intérêts égoïstes ou rendues téméraires par leur force 2. La délégation de la Birmanie saisit aussi cette occaet leur puissance. sion pour rendre hommage au Président sortant, 7. Si nous voulons que les Nations Unies deviennent M. Jorge Il1ueca, dont les éminents services ont été un instrument vraiment efficace pour accomplir les une contribution considérable au succès de la session fonctions prévues dans la Charte, en tant qu'Etats qui vient de s'achever. Membres, nous avons le devoir de nous montrer à la 3. Nous voudrions également dire combien nous hauteur de ses principes et de ses buts. Aucune orgasommes hepreux de souhaiter la bienvenue au Brunéi nisation, ayant des buts aussi sublimes, ne peut espéDarussalam au sein de la famille des nations. Nous rer tenir ses promesses sans l'appui et rengagement adressons nos chaleureuses félicitations et nos saluta:sans réserve de tous ses membres. tions amicale!'> à la délégation de ce pays dont la pré8. L'Assemblée générale, au début de sa trentesence parmi nous ajoutera assurément à la force de neuvième session, est aux prises avec toute une série de problèmes et de questions qui dépassent les fronl'Organisation et sera une contribution positive à ses travaux. tières géographiques et idéologiques et appellent une 4. Nous sommes réunis en cette Assemblée une fois nouvelle dimension de la coopération internationale. de plus pour examiner ensemble les problèmes de 9. L'aggravation de la crise politique et économique internationale reflète le progrès lent et pénible des notre époque et dans l'espoir d'user de notre influence pour améliorer la situation mondiale. Nous sommes nations et de l'humanité. Ce qui préoccupe particulièreconvaincus que tous les Etats Membres, grands et ment les gouvernements, ce sont les tensions politiques et l'incidence croissante de l'agression dans plusieurs petits, puissants ou faibles, riches ou pauvres, ont une part des responsabilités en ce qui concerne la réalisarégions du monde. Les disparités économiques restées tion des objectifs de la Charte des Nations Unies. Le sans remède entre les nations riches et pauvres et fait que 159 Etats Membres, indépendamment de leurs l'inégalité croissante des relations économiques internationales sont tout aussi inquiétanies. différents systèmes politiques, économiques et sociaux, se réunissent ici chaque année prouve que les 10. Comme au cours des sessions passées, l'Assemblée générale se trouve devant les mêmes questions non gouvernements tiennent à la continuation du système des Nations Unies en tant que force présente partout résolues qui figurent à son ordre du jour depuis des pour le maintien de la paix mondiale. Par conséquent, années. Les difficultés que rencontrent les Nations nous avons à nouveau l'espoir que grâce à la compréUnies dans la recherche d'une solution à tous ces prohension mutuelle, à la coopération et à l'esprit de com- . blèmes découlent principalement de la détérioration promis, qui sont indispensables pour l'application des grave des relations entre les superpuissances qui sont dispositions de la Charte, les conflits d'intérêts entre les Membres les plus influents de l'Organisation de nombreux peuples et nations pourront être réglés mondiale. La coopération entre elles, qui est essendans l'ordre et l'harmonie. tielle, a cédé le pas à la confrontation, ce qui a retardé 5. Nombreux sont ceux qui sont conscients de ces les travaux de l'Assemblée générale. La politique de exigences, mais assez ironiquement ils semblent les blocs qu'elles incarnent a également gêné le fonctionneoublier dans la pratique. L'efficacité des Nations ment normal des relations internationales. Les perspec421 A/39/PV.19
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tives quant à la solution prochaine de nombre de questions à l'ordre du jour de l'Assemblée ne seront pas brillantes aussi longtemps que ce climat prévaudra. Il est certain qu'il est dans l'intérêt véritable non seulement des superpuissances mais de toute ia communauté mondiale que des rapports de travail soient établis entre elles. Il. C'est dans cet esprit que la délégation de la Birmanie se félicite de la reprise récente des entretiens de haut niveau à Washington entre l'Union soviétique et les Etats-Unis. Ces entretiens peuvent avoir ou ne pas avoir d'effet tangible ou spectaculaire dans l'immédiat sur la portée et l'orientation des délibérations que l'Assemblée est sur le point de commencer. Il va sans dire que l'évaluation d'un tel effet serait très diversifiée et ne saurait être identique pour tous. En dépit de cela, le fait que des entretiens réguliers deviennent possibles une fois de plus près après une période considérable de plusieurs années est, en soi, une source d'encouragement pour nous tous; il faut espérer que c'est le signe avant-coureur d'une nouvelle ère marquée par une coopération plus intense, une plus grande compréhension et un esprit de conciliation mutuel non seulement pour les superpuissances mais pour toutes les nations du monde. La délégation de la Birmanie considère par conséquent les entretiens de haut niveau comme une mesure dans la bonne direction qui aidera assurément à stabiliser la ,;ituation mondiale. 12. Il ne suffit pas d'adopter des résolutions. Nous croyons que le moment est venu d'avoir une réponse conceptuellement plus claire et plus efficace du point de vue opérationnel face aux nombreux dilemmes et défis que comportent les problèmes du monde contemporain. Il serait également opportun que les deux grandes puissances envisagent la possibilité d'appuyer leurs relations sur une base nouvelle qui les rendrait plus stables et constructives. 13. Dans ce contexte, l'appel du Se;rétaire général qui a demandé la réunion du Conseil de sécurité, au niveau le plus élevé, est opportun ~t important dans la perspective d'une approche commune efficace pour résoudre les problèmes du monde contemporain. Cela galvaniserait le processus des Nations Unies si les membres perm~nents du Conseil de sécurité appuyaient le Secrétaire général. 14. Avons-nous besoin de rappeler que l'Organisation a été créée en partant de l'hypothèse que les membres permanents resteraient unis au-delà de leurs coalitions des temps de guerre et que les Nations Unies seraient l'instrument par lequel ils s'efforceraient par des efforts communs d'assurer la paix mondiale et de contribuer à un système de sécurité ~"tlective universelle. Jusqu'à présent, cette hypothèse s'est avérée Hlusoire. 15. Nous vivons à une époque dangereuse. Le problème le plus important et le plus pressant de notre temps, le désarmement nucléaire, ne semble pas recevoir l'attention qu'il mérite. La communauté mondiale n'est pas heureuse de cette situation. Le processus de négociation entre les deux grandes puissances est resté dans l'impasse depuis la rupture en novembre dernier desentretien r sur le désarmement nucléaire. L'élément essentiel de la confiance mutuelle est non seulement entièrement absent mais il a été
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doxe déconcertant que de constater aujourd'hui, qu'après toutes ces années et après toute cette série d'entretiens et de conférencès, et en dépit de toutes les bonnes intentions quant au désarmement nucléaire, nous ne sommes pas plus éloignés de la menace d'une guerre nucléaire ni plus près d'une solution. Nous avons de loin dépassé la quatrième décennie nucléaire et la communauté mondiale n'a pas encore mis assez d'ordre dans ses affaires pour maîtriser à jamais la menace nucléaire. 16. Jour après jour, nous observons que la course aux armements s'intensifie, ce qui réduit de plus en plus la stabilité mondiale et menace la survie de l'humanité. Le monde pullule.en armements en tous genres car chaque partie rivalise avec l'autre pour maintenir l'équilibre de la puissance militaire. Le terrible danger de la conception actuelle de l'équilibre militaire est qu'il pousse chacune des parties à s'armer davantage. Chaque partie fait son possible pour dépasser l'autre dans l'invention de nouveaux types d'armements et systèmes de plus en plus puissants. A nos yeux, cette attitude ne peut que nous enfermer dans le cercle désespéré de l'armement et du contre-armement. Les deux parties pourraient bien être condamnées à perpétuité à la course aux armements. 17. La notion d'équilibre, telle qu'elle est généralement comprise, devrait comporter l'idée de coordination, de relations mutuelles et de communicat~onentre les différents domaines, si l'on veut obtenir un équilibre et une stabmsation véritables. Nous ne voyons d'autre choix, pour les grandes puissances et leurs alliances, que de négocier afin d'arriver ensemble à ce résultat pour assurer la paix et la sécurité mondiales. 18. La prévention de la course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique est un problème de plus en plus aigu. La délégation de la Birmanie exprime à son tour sa grave inquiétude devant les dangers de la militarisation de l'espace extra-atmosphérique. Les systèmes dans l'espace ont deux fonctions, l'une offensive et l'autre défensive. Il est extrêmement difficile de distinguer clairement leur utilisation militaire et civile de sorte que les techniques spatiales, qui se développent si rapidement, bénéficieront ou nuiront à la communauté mondiale 'Selon que les puissances spatiales coopéreront ou s'opposeront dans l'utilisation de l'espace. Si elles sont conscientes du bien-être de l'humanité, elles devront coopérer. 19. Je dirai maintenant quelques mots au sujet de certains problèmes qui ont occupé l'Assemblée au cours des sessions précédentes. Ce sont notamment les problèmes du Moyen-Orient et de la Palestine, dl' conflit entre l'Iran et l'Iraq, les questions de l'Afghanistan et du Kampuchea et la question non résolue de l'indépendance de la Namibie. 20. Il est difficile de prévoir exactement comment ces nombreux problèmes spécifiques peuvent être résolus de manière efficace sans la coordination d'une action politique commune de la part des principaux opposants. Chaque situation tend à se renforcer avec le passage du temps et est aggravée par de nouveaux événements qui ajoutent à sa comp!exité. Plus la situation se prolonge, plus elle se prête à des manœuvres diplomatiques et aux stratagèmes dans le jeu de la politique mondiale. Alors que les adversaires s'opposent, et qu'ici à l'Assemblée, nous discutons et rédigeons soigneusement des textes, les victimes de ces
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situations continuent de souffrir. Elies ne souhaitent pourtant autre chose que survivre et vivre dans la paix. 21. Les difficultés actuelles entre les différents Etats sont, dans une grande mesure, liées au fgit que le principe de l'indépendance, de la souveraineté, de l'intégrité territoriale de chacun et celui de la non-ingérence dans les affaires intérieures des autres ne sont pas respectés. Les deux sont des normes essentielles de la conduite internationale. Nous devons reconnaître que si les Etats ne tolèrent pas et ne respectent pas les droits des Etats dont ils ne partagent pas les modes de vie, la réalisation des espoirs et des idéaux élevés de la coopération mutuelle et de l'œuvre commune énoncés dans la Charte des Nations Unies n'est pas pour demain. 22. La recherche d'un règlement pacifique au MoyenOrient demeure une préoccupation essentielle de la communauté mondiale. Toutefois, l'Assemblée doit reconnaître qu'il n'existe encore aucune solution en vue. Les perspectives d'un règlement continuent de nous échapper en raison de la complexité du conflit arabo-israélien et de l'incertitude qui caractérise la situation au Liban. 23. Les aspects les plus importants d'un règlement du conflit arabo-israélien sont le droit de tous les Etats du Moyen-Orient, y compris Israël, d'exister dans la paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnues et le droit des Palestiniens à l'autodétermination. On ne peut réaliser de progrès sans un accord qui garantisse aussi bien aux Palestiniens qu'aux Israéliens le droit à la sécurité et le droit d'exister dans leur propre Etat. 24. Une question reliée à la précédente est celle du contrôle des territoires. Alors que ce qui préoccupe au premier chef Israël est sa sécurité, ce qui intéresse principalement les Arabes, c'est de récupérer les territoires perdus. A l'heure actuelle, pour progresser, il faut qu'Israël retire ses forces des territoires occupés en 1967, qu'il abandonne sa politique d'incorporation des terres palestiniennes à son Etat et qu'il mette fin à la création de nouvelles colonies de peuplement dans ces territoires. De même, il appartient aux Palestiniens de déclarer explicitement et clairement qu'ils sont disposés à reconnaître le droit d'Israël à une existence sûre. La réalité de la situation doit rendre une telle conciliation possible. Malheureusement, l'attitude actuelle de part et d'autre ne nous permet pas d'espérer quoi que ce soit dans ce sens. 25. Au Liban, on c'1erche principalement à rétablir la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indépendance politique du pays. Le problème des conflits partisans internes doit être résolu par un processus de conciliation nationale afin d'aider à étendre l'autorité du gouvernement légitime et d'assurer le retrait des forces étrangères de ce pays.
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27. Ma délégation partage l'inquiétude de la communauté internationale devant l'escalade du conflit irano-iraquien qui traîne depuis quatre ans. Les attaques récentes lancées par les deux parties contre des navires neutres empruntant des voies d'eau internationales montrent combien la situation est devenue potentiellement dangereuse. Elles menacent de donner une dimension internationale au conflit et soulignent l'urgence de mettre un terme aux hostilités par des moyens pacifiques avant que, sous la pression des événements, elles ne dégénèrent en une confrontation plus étendue. 28. Depuis six ans, l'Assemblée générale est saisie des questions de l'Afghanistan et du Kampuchea. Ces deux situations continuent de causer des tensions et de menacer la paix et la stabilité. Comme le reste des membres de l'Assemblée, nous avons hâte de voir s'améliorer les perspectives de paix et de solutions politiques négociées à ces deux problèmes. En dépit des initiatives diplomatiques, prises de temps à autre, afin d'engager toutes les parties concernées dans cette voie, aucune formule n'a été trouvée pour parvenir à un processus de négociations. 29. La position de ma délégation est simple: elle souhaite un règlement politique en Afghanistan et au Kampuchea sur la base du retrait de toutes les force~ étrangères et du plein res;Ject de l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale des deux Etats. Elle souhaite voir s'instaurer un processus de réconciliation et de restauration de l'unité des peuples afghan et kampuchéen et le retour à des conditions qui leur permettent de choisir leur propre der.tin, à l'abri de toute ingérence et de toute pression extérieures. Il est triste de voir que les peuples des deux Etats sont d' . , eracmes, qu'ils continuent d'être dépossédés et de souffrir. Nous sommes donc profondément attristés par la prolongation de ces conflits et par l'absence de solutions aux situations qui règnent en Afghanistan et au Kampuchea. 30. Cette année encore, on ne voit aucune perspective immédiate d'indépendance pour la Namibie. Au cours des dernières années, l'Assemblée s'est proncncée sur les droits inaliénables du peuple namibien à la liberté, à l'indépendance et à l'intégrité territoriale - y compris Walvis Bay - sous la direction de la South West, Africa People's Organization [SWAPO]. La résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, qui prévoit un plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie, a été acceptée en principe par toutes les parties concernées en tant que base d'un règlement. Cependant, l'Afrique du Sud n'a pas montré la moindre intention de changer d'attitude. Au contraire, elle insiste pour élargir la question en faisant intervenir des considérations complètement étrangères au problème en tant que conditions préalables à l'indépendance de la Namibie. Ce lien est incompatible avec la lettre et l'esprit de la résolution 435 (1978) et fait obstacle à l'application du plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie. En outre, aucun progrès n'a été réalisé lors des entretiens directs qui ont eu lieu cette année entre l'Afrique du Sud et les parties qui s'efforcent de faire accéder la Namibie à l'indépendance. Nous ne voyons pas que des progrès soient possibles tant que l'Afrique du Sud ne renoncera pas à SOIl attitude (. ~ à ~a demande de retrait des troubes cubaines d'Angola avant qu'elle ne se retire elle-même de Namibie.



26. A l'heure actuelle, le Moyen-Orient est dans une situation de stagnation. Les visites récentes du Secrétaire général dans la région dans le but de chercher un cadre nécessaire pour une nouvelle conférence de paix au Moyen-Orient sont une initiative opportune, dont il y a lieu de se féliciter. Les problèmes du MoyenOrient sont discutés à l'Assemblée depuis 36 ans. A notre avis, la question de la convocation d'une conférence internationale de paix au Moyen-Orient ne peut être exclue àjamais si nous voulons atteindre les objectifs d'un règlement global et durable. .
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A l'heure actuelle, la politique gouvernementale d'apartheid continue d'exclure la population noire majoritaire des réformes constitutionnelles afin de créer ce que l'on appelle des foyers indépendants. Rien n'indique que l'AfrL;ue du Sud ait l'intention d'abandonner sa politique fondamentale d'apartheid, qui a institutionnalisé la discrimination raciale et qui a eté universellement condamnée. Le mépris profond de l'Afrique du Sud pour l'indignation de la communauté mondiale est une source d'inquiétude grandissante pour toutes les nations de bonne volonté, qui croient dans la valeur et la dignité de la personne humaine. Le monde serait heureux si r Afrique du Sud se conformait aux réalités, renonçait à sa politique d'apartheid et œuvrait à l'instauration de relations plus constructives avec ses voisins. 32. Qu'il me soit permis de faire quelques brèves observations sur la situation économique mondiale. Il ne fait aucun doute que, pour l'immense majorité des habitants du monde, la question qui les intéresse le plus est la situation économique, et non pas tant la situation politique. Les peuples luttent pour obtenir aliments, travail, sécurité et logement, qui, pris ensemble, signifient être à l'abri des privations et avoir le droit de survivre. Dans une certaine mesure, l'actuel processus économique est quelque peu paradoxal. Après 30 ans de convocations de conférences internationales sur le développement, de réunions au sommet, de stratégies et d'expansion économique, les résultats obtenus à ce jour ont été minimaux pour la majorité des habitants du monde, notamment pour ceux qui vivent dans les pays en développement. Aujourd'hui, c'est le désordre et non l'unité qui règne dans la situation économique mondiale. On assiste à une compétition entre les nations ainsi qu'entre les hommes, dans une tentative désespérée d'établir la stabilité et la sécurité économiques. 33. Depuis le début des années 70, l'économie mondiale s'est débattue dans des crises successives et aucune nation ni région n'a été à l'abri des conséquences de la turbulence économique. La crise énergétique, l'effondrement du système financier et monétaire mondial et les graves troubles structurels qui ont suivi ont causé des récessions qui ont abouti à la présente crise économique mondiale. 34. Après les graves récessions enregistrées au cours des 10 dernières années, on considère que l'économie mondiale connaît maintenant mle certaine relance. Cela est peut-être visible dans les économies des principaux pays développés mais n'est pas forcément vrai pour le reste du monde en développement. Nous comprenons que, même d::ms les pays économiquement les plus avancés, il ~xiste certains doutes quant à la stabilité de la tendance actuelle à la reprise. Lef; perspectives de voir cette reprise persister demeurent précaires en raison des politiques nationales de taux d'intérêt élevés que poursuivent les pays économiquement les plus forts. Cela a réduit'>l'ampleur des investissements et augmenté leur coût dans les pays développés et les pays en développement. Sans une augmentation des investissements productifs, il sera difficile de sortir de la crise économique actuelle. 35. Les récessions mondiales ont eu un effet néfaste sur pratiquement tous les pays en développement. La question qui se pose à l'Assemblée est de savoir comment réduire les difficultés actuelles du monde en 31.
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développement. Selon nous, la situation actuelle de l'économie mondiale n'est pas du tout encourageante pour les pays en développement. Leurs économies sont toujours marquées par une croissance lente, par des facteurs et des problèmes extérieurs négatifs qui les empêchent de redresser de façon satisfaisante leurs balances des paiements. La chute des cours des produits de base, en même temps qu'une diminution du volume des exportations et une détérioration des termes de l'échange ont accru les difficultés qu'ils rencontrent dans leurs déséquilibres.externes. Ils doivent diminuer leurs importations essentielles pour la raison bien connue de balance des paiements, donc leurs efforts de développement connaissent de graves revers. Ils font" face "à des difficultés lorsqu'ils veulent obtenir des investissements pour le développement et créer des emplois en vue de satisfaire une force de travail croissante." ". 36. Le problème central de l'économie mondiale d'aujourd'hui est la situation de la dette internationale des pays en développement. Nombre de pays sont tout simplement incapables de rembourser leurs dettes, étant donné les taux élevés d'intérêt et la diminution de leurs recettes à l'exportation, seule source propre à assurer internationalement le service de la dette. La reprogrammation massive de la dette augmente également les dettes accumulées. Les prêts internationaux - qui étaient perçus comme le principal moyen de stimuler la croissance économique - sont devenus le facteur qui cause un débit inversé de capital et retarde les perspectives de croissance des pays en développement. 37. Selon nous, il ne peut y avoir de reprise durable de l'économie mondiale sans un règlement du problème de la dette internationale. Le problème de la dette, à son tour, ne peut être réglé sans un remaniement structurel en vue de trouver un système monétaire et financier plus équilibré et de favoriser la reprise du commerce mondial. 38. Nous estimons que l'économie mondiale traverse une phase difficile du processus de changement qui marque les relations économiques internationales. Les bouleversements économiques auxquels se heurte la communauté internationale depuis quelques années nous ont permis de comprendre l'interdépendance qui lie inextricablement toutes les nations, développées et en développement. On a fini par reconnaître la dépendance mutuelle et par l'accepter comme une réalité. Nous vivons dans un monde interdépendant où les problèmes exigent la conciliation mutuelle. Nous voulons espérer que cette interdépendance mutuelle se traduira en une solidarité active et en une réaction collective posidve à un monde qui a tant besoin de restructurer le schéma de la coopération économique internationale. 39. Pour terminer, la délégation de la Birmanie voudrait exprimer ici sa reconnaissance, sentiment qu'éprouvent assurément toutes les autres délégations, au Secrétaire général pour ses efforts inlassables' en vue de permettre aux affaires mondiales d'emprunter une voie plus constructive. Sa visite récente lors d'une mission personnelle au Moyen-Orient, ses entretiens avec les dirigeants de l'Union soviétique et des EtatsUnis, son initiative couronnée de succès en vue d'obtenir, dans la guerre entre l'Jran et l'Iraq, que l'on arrête les attaques contre les objectifs civils, et les
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voulons véritablement trouver une solution pacifique au conflit, il faut avant tout instaurer un climat favorable. Les soupçons et la méfiance qui trop souvent ont empoisonné nos relations dans le passé doivent céder la place à la compréhension. Le respect engendre la confiance. 134. Le Secrétaire général a été quelque peu prophète lorsqu'il a demandé et obtenu des deux pays les assurances qu'ils feraient tout ce qui était nécessaire "pour établir et maintenir le climat le plus favorable à l'application effective de l'Accord de Genève" . Le Guyana n'a pas "hésité à apporter cette assurance étant donné qu'il a toujours souhaité établir des relations amicales avec le Venezuela. Depuis le début de l'année, nous avons enregistré quelques signes, en provenance de Caracas, qui semblent traduire un désir de nous tendre une main amie. Comme il l'a toujours fait dans le passé, le Guyana s'engage à coopérer pleinement pour parvenir à un règlement pacifique dans une atmosphère d'amitié. 135. L'avenir des organisations internationales est actuellement un grand sujet de préoccupation. On répand l'idée que ces organisations doivent souscrire à une seule philosophie et que les intérêts nationaux ont priorité sur la coopération mutuelle dans le cadre plus large de la paix et de la sécurité internationales et du développement. Aussi, les puissants ont de plus en plus tendance à se passer des organisations internationales, telles que les Nations Unies, pour trouver des solutions aux problèmes qui relèvent normalement de ces organisations. 136. Je voudrais rappeler que la Charte des Nations Unies préconise l'universalité eî que, par conséquent, elle implique le pluralisme. La diversité de notions, de positions et même d'attitudes en est la conséquence logique. Si nous voulons que les organisations internationales fonctionnent correctement, elles doivent, dans leurs débats et dans leurs décisions, refléter la variété des valeurs défendues par leurs membres. Tenter d'imposer un système uniforme de valeurs à une ou à plusieurs organisations internationales revient à en faire des clones. Une telle évolution serait contraire aux objectifs des organisations internationales et irait à contre-propos. 137. Aucun Membre de l'Organisation ne peut affirmer avec conviction que le système des Natiops Unies est suffisant pour garantir sa sécurité et pour assurer la protection entière de tous ses intérêts. Mais ce système nous fournit à tous une instance au sein de laquelle la conciliation d'intérêts divergents et parfois opposés peut être élaborée. Pour de petits pays comme le Guyana, l'Organisation est un élément important de notre bouclier de protection. 138. Les relations internationales sont mouvantes et complexes. Notre aptitude à affronter la dynamique de cette situation dépendra de la compétence et de l'ingéniosité dont nous ferons preuve pour transformer nos institutions et les adapter aux besoins actuels. Vouloir que les institutions fonctionnent de la même façon que si les conditions réelles étaient les mêmes que dans le passé revient à faire fi de la réalité, à se complaire dans des rêves et à chasser des chimères. Mais en cherchant à remédier aux insuffisances et en rendant les organisations plus efficaces, 'nous devons faire preuve de prudence dans notre zèle, et ne pas aller à contre-courant du développement humain et,
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peut-être, par mégarde, provoquer un recul de la démocratie. 139. Le phénomène auquel nous avons affaire est une atteinte aux institutions et aux principes qui constituent la base même de la coopération internationale. 140. Nous sommes également confrontés à un paradoxe. D'une part, les institutions incriminées sont universalistes de par leur nature, et en général ont largement recours à la règle de la majorité dans leurs prises de décisions. D'autre part, des institutions calquées sur un modèle différent et dominées par ceux qui détiennent le pouvoir économique sont érigées en exemples. 141. Le paradoxe de la menace à la coopération internationale s'approfondit lorsque nous constatons qu'il existe une tendance certaine vers une coopération régionale et sous-régionale plus grande, particulièrement dans le domaine économique et autres secteurs connexes. Et pourtant, c'est précisément maintenant, a!ors que nous recherchons une meilleure coopération régionale, que nous observons que le renoncement aux activités multilatérales qui englobent et transcendent la coopération régionale est vigoureusement préconisé et suivi. 142. En préconisant des organisations internationales démocratiques et efficaces, nul n'en appelle à l'abandon des intérêts nationaux. Mais nous devons parvenir, grâce à une responsabilité et à des objectifs communs, à utiliser les organisations internationales de façon à ê10igner les perspectives de conflit et de confrontation et à rapprocher les perspectives de coopération. 143. A mon avis, ce qui s'impose c'est la nécessité de nous concerter au niveau universaliste pour concilier nos intérêts séparés et nous mettre d'accord sur les limitations adéquates du recours à la puissance sous ses diverses formes et manifestations, dans l'hltérêt commun de l'humanité.



144. L'année prochaine marquera le quarantième anniversaire de la signature de la Charte des Nations Unies. Les préparatifs en vue de cet anniversaire ont déjà commencé. Cette commémoration ne devrait pas être un simple rite, elle doit avoir un sens et un objectif. 145. Le Guyana estime que, cette année, nos délibérations devraient aboutir à un accord sur les mesures à prendre pour renforcer l'Organisation et mieux réaliser les buts et principes de la Charte. Dans ce contexte, nous devons également envisager des mesures qui auront pour but le renforcement des organisations régionales et sous-régionales qui entraînera un rôle accru pour le système des Nations Unies. 146. Depuis son entrée en fonctions, le Secrétaire général nous a fait part de sa profonde préoccupation quant à la vitalité et l'efficacité des Nations Unies. Il a avancé un certain nombre de suggestions excellentes pour permettre aux Etats Membres d'atteindre cet objectif. Une fois encore, dans son rapport sur l'activité de l'Organisation [A/39/J], il nous a fourni une analyse claire et honnête des faiblesses actuelles de l'Organisation et de ses membres et a présenté un
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cadre pertinent pour les activités futures. Comme il l'a dit: "Retraçons le chemin parcouru, tirons-en tous les enseignements et repartons revigorés et animés d'une résolution nouveile. Les fins pour lesquelles l'ONU a été créée sont essentielles pour l'avenir de notre planète. La vision qui a inspiré la Charte demeure: nous devons nous y ramer." 147. Nous sommes réellement confrontés à un défi tant politique que moral. Nous devons mobiliser les efforts des peuples pour qu'ils défendent la cause de l'Organisation, c'est-à-dire la cause de la survie, du développement et de la paix. 148. Le vrai choix est entre le maintien ou la recherche de la suprématie et l'établissement de relations globales de coopération. Je crois que des accords sont possibles grâce à la poursuite résolue d'une politique de coexistence pacifique active. J'estime que c'est une condition nécessaire pour la paix et la stabilité et pour la véritable sécurité de tous les Etats. Mais cette condition n'est pas suffisante. Cette politique doit être étayée par d'autres qui ne viennent pas contrecarrer le processus naissant de défense de la paix. 149. Le Mouvement des pays non alignés a été à l'avant-garde des forces qui œuvrent en vue de l'instaun~:lOn d'un climat harmonieux dans le monde. Ce mouvement, auquel le Guyana est fier d'appartenir, rassemble les expériences et les aspirations collectives des peuples de plus de 100 pays et mouvements. Nous venons d'écoles idéolog~ques différentes cr.ais nous partageons un programme commun en faveur de la paix et des aspirations communes au développement. 150. Notre mouvement constitue une solution de remplacement viable de la politique de blocs et, en dépit de lourds handicaps, il a su alerter la communauté internationale devant les menaces de catastrophe nucléaire et il a lutté vigoureusement pour l'adoptie,n d'un progmmme de désarmement véritable et compJ~t. C'est une tâche encore plus prèssanh~ maintenant. En dépit de difficultés internes et extérieures, nous avons collectivement et constamment préconisé le respect des principes fondamentaux d'indépendance, de souveraineté et d'intégrité territoriale, de nonintervention et de non-recours à la force. 151. Le non-alignement n'a jamais vacillé en ce qui concerne son appui au renforcePlent des Nations Unies dans la poursuite de ces objectifs. Le multilatéralisme et l'internationalisme nous engagent à aller de l'avant.



152. M. AL-NUAMI (Emirats arabes unis) [interprétation de l'arabe] : Monsieur le Président, j'ai tout d'abord le grand plaisir, au nom de la délégation des Emirats arabes unis, de vous féliciter très chaleureusement de votre élection à la présidence de la trenteneuvième session de l'Assemblée générale. En vous élisant, la communauté internationale à rendu hommage à votre expérience et à votre compétence, de même qu'au rôle important joué par votre pays ami, la Zambie. Nous sommes certains que vos qualités seront un apport positif et efficace qui permettront à cette session de combler les espoirs placés en elle. 153. Nous sommes heureux d'exprimer nos remerciements et notre reconnaissance à votre prédécesseur, M. Jorge Il1ueca, qui a magistralement présidé la trente-
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huitième session. Nous le louons pour les efforts qu'il a faits en vue de régler les différends internatiommx. 154. Je voudrais aussi saisir cette occasion pour réaffirmer que nous avons toute confiance dans les initiatives du Secrétaire général et que nous appuyons ses efforts inlassables pour assurer le respect des buts et des principes des Nations Unies et pour rehausser le rôle que celles-ci doivent jouer dans le règlement des différends internationaux qui menacent la sécurité et l'existence de l'humanité. 155. La délégation de mon pays se félicite de pouvoir souhaiter une chaleureuse bienvenue à l'Etat du Brunéi Darussalam, réce~ntent admis à l'Organisation des Nations Unies. Nous nous réjouissons par avance de pouvoir établir une coopération mutuelle avec ce pays liens qui nous unissent. ami sur }a base . des...... 156. Alors que nous approchons du quarantième anniversaire de l'Organisation des Nations Unies, nous formulons l'espoir que le jour viendra où les pays qui sont encore soumis à la colonisation ou à l'occupation étrangère seront libres et pourront se joindre aux Nations Unies. 157. Dans son rapport sur l'activité de l'Organisation [A/39/l] , le Secrétaire général dit que l'année écoulée a été marquée par la tension entre les grandes puissances et que la violence s'est manifestée ou a menacé dans diverses parties du monde. Le cycle de la violence auquel le Secrétaire général fait allusion et qui s'est sans aucun doute manifesté dans pratiquement toutes les parties du monde est dû au ma.nque de bon sens, à l'attachement obstiné de certains Etats à leurs intérêts égoïstes et aux pressions que l'on Clerce sur les pays du tiers monde pour les empêcher de connaître la stabilité et de consacrer leurs ressources nattonales au développement de leur économie potentielle. Voilà comment la sécurité est devenue la oréoccupation des individus et des nations dans notre monde contemporain. 158. Notre région, celle du Golfe, est l'une de ces régions du monde où la tension s'est accrue en raison de la guerre destructrice qui fait rage entre les deux voisins que sont l'Iraq et l'Iran. Les conséquences de cette guerre ont affecté 'les voies maritimes internationales, mettant ainsi gravement en danger la navigation internationale dans la région du Golfe et infligeant de graves dommages non seulement aux économies des pays du Golfe mais aussi à celles du monde entier. 159. Les événements ont montré que cette guerre et ses conséquences ne pourront que semer le chaos dans les deux pays musulmans, en particulier, et compromettre la sécurité de la région du Golfe aussi bien que la paix mondiale en général. Les vrais bénéficiaires de la poursuite de cette guerre sont ceux qui exploitent les différends régionaux pour parvenir à leurs propres fins, c'est-à-dire étendre leurs sphères d'influence dans le monde en créant un climat régional qui y soit propice. 160. Etant donné les responsabilités qui sont les nôtres en ce qui concerne la stabilité et la sécurité de la région aussi bien que le maintien. de la paix internationale, nous avons appuyé tous les efforts faits par le Secrétaire général, l'Organisation de la Conférence islamique et le Mouvement des pays non alignés pour faire cesser cette hémorragie,' pour amener les com-
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battants à la table des négociations afin qu'ils y règlent leurs différends par des moyens pacifiques, pour faire régner un esprit de paix et pour arriver à un accord entre les deux Etats. 161. Dans le cadre des efforts que nous faisons pour atteindre ces nobles objectifs, nous ne nous sommes pas contentés d'appuyer chacune de ces initiatives. Nous avons aussi contribué à tous les efforts déployés en coordination avec les Etats membres du Conseil de coopération du Golfe en contactant les deux parties pour tenter de mettre fin à cette guerre d'une manière qui garantisse les droits légitimes des deux pays. 162. Dans ce contexte, nous tenons à déclarer combien nous nous félicitons que l'Iraq ami ait réagi positivement à ces initiatives et déclaré qu'il était prêt à mettre immédiatement fin à la guerre. Nous attendons impatiemment le jour où le Gouvernement de la République islamique d'Iran en fera autant et accueillera positivement les efforts et les initiatives dans ce sens. 163. Dans le Golfe, nous attachons la plus gran~.e importance à la liberté de navigation car, outre le fait qu'elle est très importante pour l'économie mondiale, l'exploitation de nos ressources et le développement de notre économie en dépendent étroitement. Nous sommes opposés à tout ce qui viendrait entraver ou restreindre la liberté de navigation en haute mer. C'est dire combien nous sommes préoccupés par les événements survenus récemment en mer Rouge car ils constituent un danger et une menace pour la navigation sur cette voie maritime vitale. 164. C'est pour toutes ces raisons et parce que notre région est directement reliée à l'océan Indien que mon pays continuera d'appuyer fermement les efforts entrepris en vue de l'adoption des mesures nécessaires à l'application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix [résolution 2832 (XXVI)] et à son respect par la communauté internationale. 165. Les Emirats arabes unis ont affirmé à maintes reprises que la sécurité de la région du Golfe est exclusivement la sécurité des Etats qui en font partie et qu'ils en sont directement· responsables. Ce principe est un prolongement du principe général que mon pays continue d'appuyer, à savoir celui de la noningérence dans les affaires intérieures des autres pays. 166. Le Moyen-Orient est l'une des régions qui continue de souffrir de tensions. Chaque jour ce sont la dispersion, le meurtre, les destructions, les guerres, l'occupation et la violence sans précédent. Cette région est devenue la scène d'actes d'agression les plus violents du monde contemporain. Tout un peuple se voit refuser la stabilité et la paix dans une patrie libre et indépendante alors que d'autres peuples sont menacés du même sort. Pratiquement chaque jour, de cette tribune ou d'une autre, on peut entendre des appels à l'aide et des dénonciations. Et pourtant, le monde reste impuissant en dépit de tous les progrès réalisés dans différents domaines et à tous les niveaux. Il n'arrive pas à mettre un terme à cette violence destructive qui a déjà tant duré et qui est presque devenue une fatalité pour les hommes de cette région. 167. Les conditions qui règnent dans cette région du Moyen-Orient sont dues, dans leur origine et dans leur évolution, au fait qu'Israël continue de perpétrer
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son aggression et de refuser de respecter les résolutions de la communauté internationale. Voilà pourquoi la question de Palestine reste sans solution. Elle est une source de préoccupation continue en raison des souffrances causées au peuple palestinien et aux autres peuples arabes et risque de déboucher sur un affrontement global qui pourrait mener à une guerre dévastatrice dont les effets se feraient ressentir au-delà des Etats de la région, en engloutissant le monde entier. 168. Les véritables raisons de la persistance de ce problème sont bien connues de la communauté internationale, à savoir le désir d'Israël de réaliser son rêve sioniste par l'expansion et l'hégémonie sur les Etats de la région, le fait que ce désir d'Israël coïncide avec les desseins de certains Etats de bouleverser la destinée des peuples de la région et la poursuite, par ces Etats, de politiques empêchant le Conseil de sécurité d'adopter des résolutions pour mettre fin à l'agression et tenir l'agresseur responsable de ses actes d'agression. 169. Nous ,avons la conviction, que nous soulignons ici, que le problème du Moyen-Orient est une manifestation claire et le résultat inévitable du non-règlement de la question qui se trouve au cœur de ce problème, à savoir la question de Palestine. La réalisation d'un règlement juste et global devrait essentiellement reposer sur ce qui suit : premièrement, la reconnaissance des droits inaliénables du peuple de Palestine de retoumer dans sa patrie et d'établir son Etat indépendant sur sa terre nationale, sous la direction de son seul représentant légitime, l'OLP; et deuxièmement, le retrait d'Israël de tous les territoires arabes occupés, y compris Jérusalem. 170. L'abs~nce continue d'un tel règlement ne peut qu'aboutir à une plus grande détérioration de la situation et à une plus grande tension et, par conséquent, à la création de nouveaux problèmes, comme c'est le cas avec l'occupation du sud du Liban par Israël. Ainsi, le monde se trouve, une fois de plus, en présence de problèmes dérivés d'autres problèmes, qui exigent de nouveaux efforts et qui risquent de se prolonger indéfiniment. 171. Le Liban, qui en est un exemple vivant, est victime de l'agression et de l'occupation israéliennes depuis plus de deux ans. Malgré tous les efforts déployés par l'Organisation et les résolutions qu'eile a adoptées, notamment les résolutions 508 (1982) et 509 (1982) du Conseil de sécurité, qui demandent le retrait des forces israéliennes immédiatement et sans condition jusqu'aux frontières internationalement reconnues, les forces israéliennes continuent d'occuper le sud du Liban et de soumettre sa population à toutes formes de pressions militaires et économiques afin de la forcer à quitter ses terres. Dans ce contexte, nous regrettons que les Etats-Unis aient exercé leur droit de veto le mois dernier, empêchant ainsi tous les autres membres du Conseil de sécurité d'adopter un projet de résolutionS humanitaire demandant à Israël de renoncer à ses pratiques inhumaines contre la population du s~d et de respecter les dispositions de la quatrième Convention de Genève, de 1949. 172. Les tentatives séparées et les solutions partielles visant à régler le problème du Moyen-Orient ne suffiront pas) dans leur essence et ~eur portée, à établir une base saine pour le règlement juste et global souhaité. Par conséquent, nous affirmons que la résolu-
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tion 38/58 C de l'Assembl~e gél1.~rale, qui demande la convocation d'une Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, ave.; la participation de toutes les parties, y compris l' OLP, offre le cadre approprié pour créer les conditions d'une paixju~~e et durable dans la région. Nous espérons que certaines grandes puissances reconsidéreront leur position à l'égard de la convocation de cette conférence, conformément à leu. responsabilité internationale concernant le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 173. L'Afrique australe, comme le Moyen-Orient, continue de subir le joug honni du colonialisme et les pratiques de la discrimination raciale, qui sont un affront pour l'humanité. Ces pratiques mettent en doute la capacité de la communauté internationale d'assumer ses responsabilités à l'égard d'un vaste secteur de l'humanité pour ce qui est de la justice, de l'égalité, de la liberté et de la dignité de l'homme. Tout en saluant l'héroïque lutte des nationalistes pour la liberté, l'égalité et l'indépendance, nous réaffirmons notre foi en leur juste cause et notre ferme volonté de continuer d'appuyer leur lutte légit~me. 174. Nous condamnons la politique d'apartheid poursuivie par le Gouvernement sud-africain. Nous estimons que cette politique est un crime contre l'humanité, et que son élimination exige des efforts internationaux concertés. Cela s'applique à la prétendue nouvelle constitution adoptée récemment par le régime dt: Pretoria et qui vise à consolider la politique d'apartheid. Nous appuyons donc la résolution 554 (1984) du Conseil de sécurité et la résolution adoptée récemment par l'Assemblée générale [résolution 39/2] condamnant cet acte et toutes ses conséquences. 175. Pour les mêmes raisons, nous saluons la juste lutte du peuple de Namibie sous la direction de la SWAPO, et liOUS réitérons notre appui continu à l'autodétermination, à l'indépendance et à l'intégrité territoriale de la Namibie. Nous sommes absolument convaincus que, pour maléfique et répressive que soit l'agression, il est inévitable que la justice l'emporte et que la dignité de l'homme soit respectée. 176. Conformément aux principes. fondamentaux sur lesquels reposent notre politique étrangère et notre attachement à la Charte des Nations Unies et aux normes internationales, et parce que nous sommes convaincus que la non-ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats peut alléger, dans une grande mesure, la tension internationale, nous demandons le retrait de toutes les forces étrangères de l'Afghanistan et la liberté pour le peuple de ce pays d'établir le régime de son choix. Cela s'applique au Kampuchea, dont le peuple souffre depuis trop longtemps de l'ingérence étrangère. Cela s'applique également aux problèmes que connaissent les Etats d'Amérique centrale. A ce propos, nous soucrivons aux principes et notions adoptés par le Groupe de Contadora pour le règlement de ces problèmes. De même, nmis demandons instamment que le différend entre la Corée du Nord et la Corée du Sud soit réglé par un dialogue libre entre ces deux paYJ, afin de réaliser les aspirations de leurs populations à l'unité. 177. En ce qui concerne la question de Chypre, nous nous félicitions des efforts déployés récemment par le Secrétaire général pour aider les communautés turque et grecque de Chypre à parvenir à une solution du
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problème qui garantirait I~s droits des deux communautés, assurerait la sécurité et la coexistence des habitants de l'Île et garantirait à la République de Chypre son intégrité territoriale, son indépendance et son non-alignement. 178. Nous pensons que le contrôle des armements et le désarmement sont d'une importance vitale pour la paix et la sécurité internationales ~t qu'ils ne peuvent se réaliser que dans une atmosphère de stabilité politique et de confiance mutuelle, en particulier entre les Etats dotés d'armes nucléaires. 179. Le Secrétaire général a fait observer dans son rapport sur l'activité de l'Organisation que l'absence de progrès concrets en matière de désarmement et de contrôle des armements a suscité la crainte profo~de d'un affrontement nucléaire. Nous sommes vivement préoccupés par l'intensification de la production et de l'accumulation des armes nucléaires, et de leur stockage dans plusieurs parties du monde. En outre, notre inquiétude est aggravée par l'impasse dans laquelle se trouvent les négociations entre les deux superpuissances et le fait qu'eUes n'ont pas repris en ce qui concerne le contrôle de la mise au point et de la production de certains types d'armes nucléaires. Etant donné la gravité de la situation, il est devenu difficile de vivre dans une atmosphère où la crainte et la panique augmentent devant l'éventualité d'une guerre nucléaire. En outre, r1 n'est plus possible d'ignorer le fait que des ressources énormes sont gaspiilées en armements à une époque où l'humanité en a grandement besoin pour le développement économique et social. 180. Les Emirats arabes unis sont en faveur de l'établissement de zones exemptes d'armes nucléaires, y compris dans la région du Moyen-Orient. Nous espérons que la communauté internationale, en particulier les grandes puissances, examineront cette question avec toute J'importance qu'elle mérite étant donné qu'elle représente un facteur fondamental du maintien de la sécurité et de la stabiHté de la région. 181. La situation politique ne peut être examinée séparément des problèmes économiques actuels. Les problèmes économiques du monde actuel indiquent que la crise économique continue de s'étendre au monde entier. La situation qui règne actuellement est non seulemènt décevante, mais est encore une source de préoccupation profonde, étant donné les conséquences qui pourraient en découler. 182. Bien que la stagnation économique, une croissance lente et des taux élevés de chômage et d'inflation aient caractérisé l'économie mondiale de façon marquante, les pays en développement sont ceux qui en ont subi le plus fortement les effets. Ces pays, en effet, ne peuvent soutenir leur programme de développement économique et social et ne peuvent empêcher que leur niveau de vie déjà faible ne continue de se détériorer. On s'accorde en général à reconnaître que cette situation, si elle persiste, pourrait avoir des conséquences catastrophiques. 183. Bien que dans certains pays développés l'économie ait connu une reprise relativement limitée, il ne faut pas que cela donne lieu à un trop grand optimisme en raison de la nature limitée de cette reprise, d'une part, et étant donné qu'elle n'a pas entraîné de changements véritables dans les politiques économiques
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adoptées pour résoudre les problèmes actuels, d'autre part. Dans leur politique économique, les pays développés ne sont toujours pas disposés à s'attaquer aux problèmes fondamentaux de l'économie mondiale. 184. Ainsi, les économies des pays en développement ne cessent de souffrir profondément des conséquences de ces pratiques, notamment du protectionnisme continu, de la congestion des marchés d'exportation, de la détérioration d~.,; termes de l'échange, de la chute des recettes ù'exportation, de l'aggravation de la dette étrangère, des taux d'intérêt élevés et des pressions croissantes dont ils font l'objet pour les amener à apporter des ajustements externes de structure. Tout cela a créé d'énormes difficultés pour les pays en développement qui n'ont pu poursuivre leurs programmes de développement économique; ils n'ont pu empêcher leur niveau de vie de diminuer, ce qui pourrait avoir les conséquences les plus graves pour leur stabilité sociale. 185. Cette situation critique de l'économie mondiale devrait faire l'objet d'un examen sérieux et responsable de la part de nous tous, afin d'en pallier les effets négatifs dans le cadre d'une action d'ensemble à laquelle participeraient les pays en développement de même que les pays développés. Par conséquent, il est impératif d'affermir le rôle de l'Organisation mondiale et son cadre d'action coUectiv('J clans un processus de réforme économi(}ùe ir.ternatiofiale. 186. Il est également impératif d'établir des principes objectifs et sains qui devraient être respectés par toutes les autres institutions internationales dans l'examen des problèmes économiques du monde sur une bas~" interdépendante, équilibrée et globale pour arri'V~r enfin à instaurer un ordre économique international juste et efficace. 187. Cet appel prend racine dans les nombreuses résolutions adoptées par l'Assemblée générale, et notamment celles qui ont trait à l'instauration d'un nouvel ordre économique international. Il décou~e également des efforts continus faits par les pays en développement, représentés par le Groupe des 77, et dont témoignent les positions positives adoptées par ce groupe au sein de plus.ieurs instances économiques. Cet appel s'est cristallis~ plus clairement dans les efforts constants que nous faisons pour obtenir l'ouverture des négociations globales parce que nous sommes convaincus que de telles négociations pourraient jouer un rôle très important dans la réforme d~ l'économie mondiale. 188. Nous aspirons à un monde fondé sur des bases solides de justice, d'amitié et de paix, un monde dans lequel tous les Etats, grands et petits, jouiront de la stabilité et d'un avenir sûr. 189. M. OUMAROU (Niger): La trente-huitième session de l'Assemblée générale s'est terminée il y a seulement quelques jours, sous la présidence distinguée de M. Jorge Illueca, du Panama, à qui je rends, au nom de la délégation du Niger, un bien sincère hommage pour le dévouement et le savoir-faire avec lesquels il s'est acquitté de son mandat, malgré les contraintes et servitudes nombreuses que lui imposait sa stature de haut responsable dans son pays. 190. Par la volonté unanime de l'Assemblée, c'est à vous, cher frère Lusaka, que revient la lourde responsabilité de diriger les travaux de la trente-neuvième
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session. C'est un choix attendu, qui vous honore, qui honore votre pays, la Zambie, et .qui honore notre continent, l'Afrique. Nous nous en réjouissons et vous en félicitons bien chaleureusement. 191. J'ai personnellem~nt eu, Monsieur le Président, l'insigne privilège de vous approcher pendant longtemps ici même, aux Nations Unies, de vous connaître comme on connaît un frère de combat et d'apprécier vos grandes capacités de travail et votre profonde connaissance du fonctionnement de l'Organisation. L'humanisme caractérise chacune de vos démarches et la sagesse chacun de vos actes, et ce n'est pas par hasard que depuis 1979 vous présidez le Conseil des Nations Unies pour la Namibie qui aurait certainement accompli de longue date sa tâche historique si les jeux et les tergiversations des décideurs de ce monde n'avaient entravé maintes et maintes fois vos initiatives et vos élans. Puissent aujourd'hui vos qualités de cœur et d'esprit vous permettre de vous acquitter avec succès de cette nouvelle mission qui vous est assignée. Soyez assuré en tout cas de l'appui constant de la dfiégation de mon pays. 192. Je tiens également, au nom du président Seyni Kountché et du Gouvernement du Niger, à dire au Secrétaire général toute notre appréciation pour l'action inlassable et multiforme qu'il mène au service du monde depuis son élection à la tête de l'Organisation. La puissante réflexion qu'il a engagée dès sa prise de fonction sur les conditions d'une acti·"~ raffermie et rénovée de l'Organisation des Nations Unies et les initiatives !jans nombre qu'il a eu à prendre depuis lOiS méritent notre considération et notre appui. 193. J'adresse enfin à l'Etat du Brunéi Darussalam, que nous avions déjà eu la grande joie d'acceuillir au sein de l'Organisation de la Conférence islamique, en janvier dernier à Casablanca, les chaleureuses félicitations du Gouvernement et du peuple du Niger pour son admission à l'Organisation des Nations Unies. 194. L'évaluation de la situation internationale qui a été présentée du haut de cette tribune, à la trentehuidème session, au nom du Gouvernement du Niger [301' séance], n'était pas optimiste. Les événements déjà déplorés ou ceux qui sont intervenus depuis lors n'ont malheureusement pas encore dissipé nos craintes. 195. Des années durant, l'attention collective des nations et gouvernements représentés dans cette salle a été appelée sur la détérioration continue de la situation internationale et sur les dangers potentiels que celle-ci comporte pour notre commune humanité. Mais, telle une fatalité qui incite à désespérer de la nature humaine, cette situation semble se dégrader chaque jour davantage malgré les formidables moyens en notre possession pour créer les conditions d'une vie meilleure sur terre et résoudre tous les problèmes qui se posent au monde contemporain. 196. En Afrique du Sud, la violence continue. Et quand je parle de violence, je n'évoque pas cette révolte perlée qui éveille et galvanise de plus en plus les Noirs. J'évoque la répression sauvage, aveugle et continue que les Blancs de ce puys font subir quotidiennement à c~s Noirs, martyrs d'un système abject qu'ils sont dé{.~, ~~~nés à abattre et à détruire. Au Niger, nous n'a. iUS pas varié sur le thème, et nous ne varierons pas. Tant que l'apartheid continuera à humi-
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lier et à bêtifier nos frères, tant que, par entêtement stupide et par égoïsme pervers, la minorité blanche continuera à s'accrocher à cette hydre raciste qui la ridiculise et la place au ban de l'humanité, nous n'aurons de cesse de la combattre et de lui refuser toute place parmi les humains. 197. De même, la question de la Namibie se pose toujours en termes prioritaires pour les Nations Unies. Nous avons attendu, et longtemps espéré, à la suite des efforts menés un peu partout dans le monde, et singulièrement au Conseil de sécurité, que ce territoire illégalement occupé par l'Afrique du Sud accéderait avant cette année à l'indépendance. Hélas, la mollesse de nos avertissements et la complaisance que beaucoup parmi nous manifestent à l'endroit du régime minoritaire raciste de Pretoria ont empêché ce résultat. Aujourd'hui, les chances de succès pour parvenir à un règlement négocié semblent sérieusement reculer. Il est dès lors impérieux que la communauté internationale réagisse plus fermement face au refus constant de l'Afrique du Sud de coopérer avec les Nations Unies en vue de la mise en œuvre de la réso. ltion 435 (1978) du Conseil de sécurité. 198. Au nom du Niger, je réaffirme notre s{.:t~;en agissant à la SWAPO, seul représentant authenti~ue du peuple nL~libien, et aux mouvements de libération nationale d'Afrique du Sud. Nous assurons également les Etats de première ligne de notre engagement à leurs côtés. Nous exprimons l'espoir qu'aucun répit ne sera donné au régime minoritaire raciste de Pretoria et que l'Afrique et la t:ommunauté internationale tout entière sauront re3ter résolument unies face au défi raciste et colonial dt: l'Afrique du Sud. 199. Mais!} n'y a pas que l'Afrique australe qui préocctii;'~ ii,ctuellement le monde : dans la corne de l'Afrique, ~'instabilité est devenue endémique et provoque des mouvements de réfugiés tels que notre continent n'avait jamais connu auparavant. La paix y est de plus en plus précaire et la guerre et la faim y font des ravages que seule l'indifférence des médias permet aux grandes masses d'ignorer. Certes, on recherche des solutions, mais elles ne sont apparemment pas à la mesure de la gravité des faits et de l'ampleur épisodique des événements. L'Organisation pourrait encore faire plus. C'est pourquoi nous l'exhortons à le faire intensément. 200. Au Tchad, qu'une guerre e....-:-essivement longue et meurtrière a endeuillé et quasiment détruit, nous devons, en toute vérité, dire que nous c'Jmmençons à percevoir quelques lueurs d'espoir avec la normalisation relative intervenue depuis un peu plus de deux ans dans la vie économique et sociale de ce pays. L'annonce récente du retrait des forces étrangères engagées sur ce territoire y ajoute un optimisme nouveau dans la mesure, et seulement dans la mesure où les engagements pris par les parties en cause seront scrupuleusement respectés, où toute velléité de retour, sous quelque forme que ce soit, sera contenue et évitée et où, dans cette opération, ni l'intégrité territoriale ni la souveraineté de ce pays frère ne seront compromises et bafouées. Nous avons toujours dit et .':pété que la solution du problème tchadien est l'affaire de nos frères tchadiens eux-mêmes, à l'abri de toutes visées expansionnistes, annexionnistes, idéologiques ou colonialistes. Aujourd' hui encore et plus que jamais, nous nous en tenons à cette position.
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201. S'agissant maintenant du Sahara occidental, nous ne pouvons que déplorer le grand tort fait à l'OUA par cette question sur laquelle l'Afrique a pourtant tant disserté, à longueur de conseils des ministres et de sommets, mais dont la seule évocation en dehors de ces réunions ne provoque qu'attentisme et embarras. Au Niger, nous tenons pour acquis que le principe du droit du peuple sahraoui à l'autodétermination doit être respecté et qu'en l'occurrence l'application intégrale de la résolution AHG/Res.l04 (XIX) adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa dixneuvième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba en juin 1983 1 , poqr laquelle mon pays a voté sans calcul et sans ré:,erve, esrune étape décisive dans la bonne direction. . 202. Et c'est peut::ê~re le lieu de regretter, Monsieur le Président, puisque vous êtes aussi un frère africain, que, dans un continent comme le nôtre, où la faiblesse structurelle de nos Etats devrait normalement renforcer notre attachement collectif aux idéaux de dialogue, de tolérance et de paix, une simple divergence conjoncturelle sur telle question ou sur telle autre en arrive à paralyser et à occulter nos plus belles réalisations, voire les efforts communs que nous devrions entreprendre pour nous entraider ardemment afin de nous réhabiliter de plusieurs siècles de domin&tion étrangère. Quelle catastrophe pour l'humanité et pour le monde si, faute d'unanimité sur la question du désarmement par exemple, la prochaine session de l'Assemblée générale devait être ajournée ou compromise! 203. Du haut de cette tribune, le Niger lance donc un appel à l'Afrique pour qu'elle fasse tout pour sauver son prestige et sa place dans le monde en sauvant l'OUA, c'est-à-dire en honmant son devoir de cohésion, de solidarité et d'unité. 204. Malgré le souci constant de l'Organisation des Nations Unies d'établir un ordre stable au MoyenOrient et malgré tous les efforts qui ont été déployés à cette fin par chacun de nos Etats, la situation dans cette région du monde demeure explosive. Israël continue toujours d'occuper des terres arabes et de commettre des agressions et des actes de sabotage contre ses voisins. Le peuple palestinien attend toujours de la communauté internationale qu'elle répare l'injustice qu'il endure depuis de longues années et favorise la récupération de ses droits nationaux inaliénables. \ 205. L'établis's.ement d'une paix juste et durable au Moyen-Orient è~nstitue une obligation pour les Nations Unies et correspond à un intérêt vital pour la paix mondiale. Il est dès lors indispensable de continuer à rechercher, sous les auspices de l'Organisation, l'engagement d'un processus actif de négociations en vue d'aboutir à une solution globale, juste et durable à la crise du Moyen-Orient. C'est le lieu d'ailleurs de souligner que, pour être juste et durable, la paix que nous recherchons doit nécessairement reposer sur les principes suivants, déjà maintes et maintes fois répétés: l'inadmissibilité de l'occupation de terres par la force et donc retrait inconditionnel d'Israël de toutes les terres arabes occupées, y compris Jérusalem; la reconnaissance du droit du peuple palestinien au retour, à l'autodétermination, à Hétablissement d'un Etat indépendant et souverain sur le sol de sa patrie, la Palestine, sous la direction de l'OLP; enfin, la par-
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ticipation pleine et entière de l'OLP à tout processus de paix. 206. Qu'il me soit donc permis, à ce stade, d'assurer le peuple palestinien martyr, le Liban meurtri et tous les pays arabes frères du champ de bataille du soutien indéfectible et agissant du Gouvernement et du peuple du Niger. Le Niger, c'est connu, ne ménagera aucun effort pour favoriser le triomphe de la justice et du droit dans la région. 207. Mais, parlant de paix, comment oublier la guerre qui fait rage depuis quatre ans entre l'Iran et l'Iraq ? Les pertes considérables en vies humaines et en moyens matériels causées par cette guerre à l'un et à l'autre, les perturbations de la navigation maritime internationale et, en conséquence, du commerce international, demandent une action énergique de la communauté des nations en vue d'une cessation urgente des hostilités. Les efforts engagés dans ce sens sont éminemment méritoires mais doivent être encouragés et redoublés. Je pense notamment à ceux menés dans le cadre du Comité islamique de paix, à ceux initiés dans le cadre du Mouvement des pays non alignés et aux initiatives du Conseil de sécurité et du Secrétaire général. 208. Nous relevons également, avec beaucoup d'angoisse et de préoccupation, d'autres foyers de tensions, notamment en Afghanistan et au Kampuchea, deux pays indépendants et souverains, deux pays Membres de l'Organisation des Nations Unies et membres du Mouvement des pays non alignés, qui luttent depuis de longues années contre l'occupation étrangère. Le Niger demande la mise en œuvre rapide des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale qui demandent notamment le départ des troupes étrangères des territoires de ces deux pays et le respect de leur indépendance et de leur statut d'Etats non alignés. 1



209. Je pense aussi à la péninsule coréenne, foyer de vive tension, qui est aujourd'hui divisée du fait des vicissitudes de l'histoire, mais dont le peuple aspire à la réunification nationale. Dans l'esprit du communiqué conjoint Sud-Nord du 4juillet 19726 , nous encourageons et appuyons les efforts tendant à une solution pacifique et négociée de ce problème. 210. C'est dire que, partout dans le monde, notre action doit tendre à encourager et systématiser le recours à des moyens pacifiques pour régler des différend inter-Etats, à cultiver de manière patiente et opiniâtre l'esprit de la détente et la coexistence pacifique entre toutes les nations. C'est l'un des moyens les plus sûrs de contribuer efficacement à la réalisation de la paix dans le monde, aspiration suprême des peuples que nous représentons. 211. A côté de ces nombreuses situations conflictuelles, le monde fait également face à une grave crise écoI'omique dont les effets néfastes sont durement ressentis par l'ensemble de nos pays, en particulier par les pays en développement. La baisse des prix des produits de base, la diminution de l'aicl.e au développement, les difficultés d'accès au marché international des capitaux, le désordre monétaire généralisé à cause notamment de la rapacité du dollar, la pratique des taux d'intérêt élevés, l'accroissement vertigineux du service de la dette publique et la montée du protectionnisme ont créé dans de nombreux pays en développement une situation intenable.
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212. Les indicateurs sont à cet égard alarmants. En 1981, le produit national brut des pays en développement considérés ensemble n'a augmenté que de 1,5 p. 100. En 1982, le taux a encore baissé; la croissance par habitant a donc été négative. Aujourd'hui, la dette extérieure totale de ces pays dépasse 900 milliards de dollars. Les prix de leurs produits de base, de l'exportation desquels beaucoup d'entre eux dépendent encore, sont tombés en valeur réelle à leur niveau le plus bas depuis 1945. Ainsi, selon les statistiques fournies par la CNUCED, en 1981 et 1982 les pays en développement non exportateurs de pétrole ont perdu 34 milliards de dollars par suite de la dégradation de leurs termes d'échange. Le chiffre aujourd'hui doit probablement approcher les 70 ou 80 milliards. 213. La situation des pays africains, sur laquelle l'on me permettra d'insister, est encore plus dramatique. Les années 1982 et 1983, ainsi que le notent les experts de la Commission économique pour l'Afrique, ont été pour le continent africain des années de crise. La production globale de biens et de services a stagné en 1982, et, contrairement aux prévisions, le taux de croissance en 1983 a été très faible puisque estimé à 0,2 p. 100 seulement par rapport à 1982. Ainsi, depuis 1980, la production par habitant connaît sur notre continent une baisse continue en termes constants d'environ 10 p. 100 par an. 214. La forte chute de leurs termes d'échange, combinée à d'autres facteurs liés au marché international des capitaux, a ralenti ou freiné le processus de dévek~ppement dans nombre des pays africains, qui ont vu leur capacité de répondre à leurs besoins d'investissement baisser de manière considérable. Au demeurant, il n'est point exagéré de dire que plusieurs de nos pays ne travaillent plus que pour payer leurs dettes, pour survivre ou pour essayer de gérer leurs maigres acquis, car, dans le même temps, la situation alimentaire du continent s'est dangereusement dégradée en raison de la faiblesse de la production agricole, des découragements du monde rural, mais aussi à cause de la sécheresse implacable qui frappe des régions entières, notamment le Sahel. Ainsi, la situation alimentaire reste précaire dans au moins 24 pays d'Afrique touchés par la sécheresse. 215. Le Secrétaire général, qui s'était rendu au mois de janvier dernier dans les pays du Sahel, a rapporté des témoignages édifiants sur les effets de la sécheresse aussi bien en ce qui concerne les hommes et le bétail que l'écosystème. S'il a pu constater qu'après la terrible sécheresse des années 1970-1973, qui a causé des dégâts considérables dans l'ensemble du Sahel, des efforts louables ont été faits par les gouvernements des pays concernés pour reconstruire leur cheptel décimé et mettre en place une véritable politique agricole tant au niveau national qu'au niveau régional, il a dû aussi relever que pour ces pays rien n'est encore gagné, car la fragilité de leurs acquis est patente non seulement en raison des agressions climatiques et des méfaits de l'avancée du désert, mais aussi du fait des rigueurs de la conjoncture internationale qui enlève toute consistance sérieuse à la plupart de leurs programmes de développement. 216. Nous lui savons gré de l'attention ainsi accordée à nos problèmes, et surtout des structures immédiates qu'il a décidé de mettre en place ici même et à Nairobi, pour suivre le développement de la situation
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en Afrique. Mais nous savons que l'ampleur des choses va au-delà de ses seuls efforts et des moyens dont dispose actuellement la seule famille des Nations Unies qui voit du reste elle-même ses ressources s'amenuiser et tarir. 217. Il s'agit, en l'occurrence, d'une œuvre mondiale, d'une œuvre qui requiert l'organisation d'une chaîne dynamique de solidarité internationale en faveur de ces millions d'hommes, de femmes et d'enfants menacés par la faim, la soif, les maladies et la mort. J'ajoute qu'il s'agit aussi de donner à ces Etats les moyens d'assumer leur devoir en contribuant au maintien de l'équilibre des sociétés et à celui de la paix dans le monde. Toute ignorance prolongée de leurs difficultés actuelles pourrait conduire à des explosions qu'il faudrait forcément éteindre en demandant peut-être un jour au monde de se réunir d'urgence pour évaluer et réparer les dégâts causés par son propre égoïsme et par son insouciance. L'Afrique fait en effet pa'1ie intégrante de cette planète. Ses difficultés et insuffisances actuelles ne doivent donc pas laisser indifférent. 218. Après tout, ce grand et beau continent n'est pas définitivement un continent de famine et d'affamés, de sinistres et de sinistrés, de misère et de miséreux, de douleurs incurables et de problèmes sans rémission. Après avoir été le berceau de l'humanité, il est encore capable d'une généreuse fécondité qui profitera sans doute un jour à tous les peuples et à toutes les nations. 219. Il est donc plus que temps d'agir et d'agir résolument pour arrêter la désagrégation continue de l'économie mondiale et remédier aux maux dont souffrent les pays les moins nantis. Toute action salutaire implique l'établissement d'une plus grande justice dans les échanges commerciaux, une stabilisation des cours des matières premières, une réforme monétaire judicieuse, une solution courageuse du problème de l'endettement du tiers monde, une aide accrue au développement, en somme, la recherche de voies et moyens de parvenir à l'instauration d'un nouvel ordre économique international. 220. Je soulignais ici même, en mai 1980, à l'occasion d'un séminaire organisé conjointement par l'UNITAR, le Centre des études économiques et sociales du tiers monde et le Club de Rome que "ce sont... les atteintes à la dignité de l'homme nées de la misère injuste et du dénuement, les sentiments par trop profonds de frustration dus aux partages dolosifs des biens de la terre qui attisent les dissensions entre les peuples et conduisent aux affrontements et à la guerre entre les nations". 221. Nous avons le .levoir de parer à cet état de choses si nous voulons réellement travailler au rapprochement entre les hommes et donner à un rassemblement comme le nôtre un maximum de sens, un maximum d'effet sur la marche du monde er:un maximum de crédibilité aux yeux de tous ces hommes, de toutes ces femmes, de tous ces enfants qui attendent - ils ne savent trop quoi - , mais qui attendent quand même. 222. C'est tout cela que le président Seyni Kountché serait venu personnellement dire à cette tribune, en sa qualité de président en exercice du Comité permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel, si une récolte agro-pastorale des plus catastrophiques
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que le Niger ait jama.s enregistrée ne lui avait pas fait obligation de demeur~r aux côtés de son peuple pour partager ses angoisses, contenir ses craintes et examiner activement avec lui les mesures pertinentes à mettre en œuvre pour sauver nos éleveurs sinistrés et nos braves paysans, qu'une conjonction de facteurs injustes a frustrés des justes récoltes que leur acharnement au travail leur laissait espérer. En son nom, et au nom de tous les pays du Comité, j'ai donc le pressant devoir d'appeler chacun des gouvernements et des institutions ici représentés au devoir de solidarité qui doit les animer en l'occurrence. 223. M. EASTMAN (Libéria) [interprétation de l'anglais] : M6nsieurle Président, je tiens à vous saluer et à vous féliciter à l'occasion de votre élection à la ~~résidence de la trente-neuvième session de l'Assemblée générale. Votre, vaste expérience et vos qualités personnelles, tribut que vous apportez à ce poste élevé, vous seront très précieuses dans l'exercice de vos obligations. L'Afrique est fière de vous, qui êtes son fils, et vous présente ses meilleurs vœux de succès à la présidence des débats de l'Assemblée. Soyez assuré de la pleine coopération et de tout l'appui de ma délégation. 224. Permettez-moi également de remercier votre prédécesseur, M. Jorge Illueca, président du Panama, qui a dirigé avec compétence les travaux de l'Assemblée pendant l'année écoulée. On se souviendra de sa fermeté et de son équité. 225. Le Secrétaire général mérite d'être félicité pour ses efforts dans la poursuite de la paix et de la compréhension internationales. Nous savons que, sous son autorité, l'Organisation continuera à œuvrer pour le maintien de la paix et recherchera la stabilité économique et sociale pour l'humanité. 226. Nous nous félicitons de l'admission du Brunéi Darussalam à J'')rganisation des Nations Unies. Cet événement revêt une grande importance dans l'affirmation du rôle des Nations Unies et du principe d'universalité. Nous sommes certains que le Brunéi Darussalam fera tout ce qui est en son pouvoir pour défendre les objectifs de l'Organisation et pour s'associer à la lutte menée en vue de l'élimination totale des derniers vestiges du colonialisme. 227. Au cours' de la trente-huitième session de l'Assemblée générale, le chef d'Etat du Libéria, M. Samuel K. Doe, a présenté un rapport complet à l'Assemblée sur les progrès effectués depuis le retour à la démocratie dans notre pays. A ce moment-là, il avait informé les délégations qu'une commission constitutionnelle nationale avait élaboré un projet de constitution, qui avait été remis à une assemblée consultative constituante, composée de représentants de chacun des partis politiques du pays, chargée d'examiner les recommandations présentées par le Conseil populaire de rédemption. Un projet de constitution révisé, qui avait été présenté au Conseil par l'Assemblée consultative, a été ensuite présenté au peuple du Libéria, qui l'a accepté à la suite d'un référendum. En exerçant son droit de vote, le peuple du Libéria a accepté à une majorité écrasante ce projet de constitution. 228. Aujourd'hui, avec votre permission, je voudrais . mettre ce rapport à jour. Le Conseil populaire de rédemption a été dissous et remplacé par l'Assemblée
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measurement ccc certification - Para2000 

+ Diagonal cut. Lines concerned on glider special comment. C2. C3. C4. C1. BM6. A13. A10, A14. A12. A11. Full speed setting. Full speed setting. Attachment.










 








ultralight performanceâ€“ CCC - Para2000 

Line-overs can have fatal consequences! TAKE-OFF. The skywalk X-ALPS2 is easy to launch. Hold the A-risers and the brake handles in your hands. The brake ...










 








CCC Women's Golf Championship 

19 avr. 2016 - Eagle Point Golf Club â€¢ Eagle Point, Oregon. 2nd Round Scores. Par 72, 5858 yards, Slope 135, Rating 75. Fin. Team. Scores. Total. Par. 1 .
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re\'~lilr nosso bOln jogo de (intura para SUpN;\r momentos criticos e de instahiJi(I,ult' do mcrcado de tr~,bal ho. Parabens! A:iQ-










 








CCC 3.5 Paragliders permitted in FAI Category 1 Cross 

DHV certifies that the model compliance with the following criteria: â€¢ risers length conform to EN measures. â€¢ limiters are within the requested CCC limitations.










 








CCC 3.5 Paragliders permitted in FAI Category 1 Cross 

4. Total weight in flight [kg]: 85. DHV certifies that the model compliance with all criteria defined in CCC, Revision 3.5. Gmund, 20.05.2015 | Harry Buntz.










 








240116 Fusion Escape Edge Explorer CCC 












 








CCC - C mpact Camera Case - Tiffen 

Roomy bottom opening provides easy access and allows hands to move comfortably for SONY DCR VX-1000 EVO-9100, SONY DSR PD100A,. SONY DCR- ...










 








enzo 2 s (ccc certif.) - Para2000 

Qar og lain bu lilurauoise. EN certification paragliders hnesses oues para-test.com. FAI Category 1 Cross-Country events. 2015 Edition | Revision 3.5 | 01 Sept ...










 








enzo 2 m (2014) (ccc certif.) - Para2000 

Having thoroughly tested in flight and structure following norms EN 926-2. 2005 and EN 926-1 2006 and. Having verified that the modifications, in particular of ...










 








enzo 2 m (2014) (ccc certif.) - Para2000 

Certifies that the Paraglider mentioned hereunder complies with all criteria defined by the CIVL for FAI Category 1 Cross-Country events. 2015 Edition | Revision ...










 








enzo 2 s (ccc certif.) - Para2000 

Qar og lain bu lilurauoise. EN certification paragliders hnesses oues para-test.com. FAI Category 1 Cross-Country events. 2015 Edition | Revision 3.5 | 01 Sept ...










 








GIN BOOMERANG 9 - m - ccc - Para2000 

Dec 5, 2014 - IN certification paragliders hannesses festives para-test.com. FAI Category 1 Cross-Country events. 2015 Edition | Revision 3.5 | 01 Sept 2014.










 








NOVA_Triton2-light-XS_ CCC-Test-Template 

tolerance s. Chord. 3. 2265. 3KG. +/-10mm. Top of inlet. 3. 2260. 3KG. +/-10mm. Bottom of inlet. 3. 2215. 3KG. +/-10mm. Tab A. 3. 2050. 3KG. +/-10mm. Tab B. 3.










 








CCC - C mpact Camera Case - Tiffen 

Roomy bottom opening provides easy access and allows hands to ... quick access to camera. 2 Movable, ... SONY BVW D600, 400, 300, 200. SONY DSR-250 ...










 








Skywalk X-alps2S_ CCC-Test-Template 

+/-10mm. Measurement request from test house for CCC certification. Skywalk. X-Alps2. S. Chord lenght, inlet position, tabs position measured from trailing edge ...










 








CCC Carte des parcours de location canoÃ« Face Sud 

Plan d'eau. Camping. Chaulet. Plage. Pont de Mazet. Les Dalles. Sauts. Marquise. La Truite. L'Ã®le. Plage. Falaises. Plage. Parcours Mazet 7 km environ 2h.










 








1$ 1$ 1$ 1$ 1$ 1$ 1$ 1 - Ultra Prix 

2 fÃ©vr. 2017 - gros format au choix. 3 variÃ©tÃ©s. 2. RAISIN. ROUGE. SANS. PÃ‰PINS. 1. CAROT. 5 lb. 144 g Ã  216 g. CRISP. SNACK. OU POP. OU MIAMI au choix. 2$. 2$. /ch. 1$. 1$ au choix sur au. 1$. 1$. 2/. 2$. 2$. 1$. 1$. 1. WOW! prix imbattable. CE
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1 1. 

Réception de bienvenue, restaurant de l'hôtel Radisson Blu ... Actualité du Conseil de l'Europe, Division médias par Lejla Dervišagić. 9. Session plénière2> ...










 








1 1 0..1 0..1 0..1 0..1 0..N 1 0..1 0..1 0..1 0..1 0..1 String Number 

Structure. Cardinalité. Type. Commentaire client address. countryCode. countrySubdivision. extendedLines. geoLocation. formattedAddress city. postalCode.










 








1 !(2 !(1 !(2 

0. 500. 250. M !(1 !(2 !(1 !(2. Jacques-Cartier Park South. Parkdale Node. Parc Jacques-Cartier sud. Secteur Parkdale. OTTAWARIVER-RIVIÈRE ...
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